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Informations pour la rentrée 2021 
 

Madame, Monsieur, 
Chers parents,  

 

Vous trouverez dans ce courrier des informations importantes concernant la rentrée 
scolaire de votre enfant. 

 

COVID-19 

La rentrée se déroulera le plus normalement possible. Les cours auront lieu de manière 
ordinaire pour l’ensemble des disciplines. Les camps, courses et joutes pourront 
également avoir lieu. 

L’effort doit cependant être maintenu et à ce titre, voici les mesures sanitaires mises en 
place pour la rentrée : 

• du 23 août au 10 septembre 2021, le port du masque est obligatoire pour tous 
les adultes (corps enseignant, personnel de l’établissement, parents, …). Les 
personnes qui désireraient continuer à le porter après le 10 septembre le 
pourront ; 

• adultes comme enfants doivent se laver les mains en arrivant à l’école, matin et 
après-midi ou utiliser de la solution hydro-alcoolique (SHA) s’il n’y a pas de 
lavabo (sous la supervision d’un adulte) ; 

• une aération régulière sera effectuée chaque heure dans tous les locaux ; 
• quand la situation le permet, la distance minimale de 1.5 mètre doit être 

respectée entre adultes et élèves. Il n’y a pas de distance minimale entre élèves ; 
• les réunions avec les parents et les spectacles scolaires sont autorisés, avec port 

du masque obligatoire pour les adultes et sans collation. 

Vous trouverez d’autres informations sur le site www.vd.ch/coronavirus-enseignement. 
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Conditions de promotion 

L’école vaudoise vise à valoriser toutes les disciplines figurant à la grille horaire. C’est 
pourquoi les conditions de promotion ont été modifiées. 

Afin de mieux prendre en compte la diversité des compétences des élèves pour soutenir 
leur réussite scolaire, les possibilités de compensation entre les disciplines sont plus 
nombreuses. 

Quelles sont les principales nouveautés ? 
Les conditions de promotion reposeront sur deux groupes de disciplines : 

• le groupe principal, qui contient toutes les disciplines de la grille horaire ; 
• le groupe restreint, qui contient un nombre réduit de disciplines considérées 

comme fondamentales. En 5e et 6e années, ce groupe est composé du français 
et des mathématiques. 

Concrètement, qu’est-ce qui change pour mon enfant ? 
Pour sa promotion de la 6e à la 7e année, votre enfant doit obtenir au minimum 28 points 
dans le groupe principal et 8 points dans le groupe restreint. 

Le dépliant d’information aux parents consacré au cycle 2 donne davantage de 
précisions concernant les seuils pour la promotion, ou encore pour l’orientation en fin de 
8e année. Il contient également d’autres éléments utiles. Vous avez la possibilité de 
consulter ce dépliant, ainsi que les dépliants concernant les autres cycles, à l’adresse 
suivante sur le site Internet de l’État de Vaud : www.vd.ch/scolarite  Déroulement de 
l’école obligatoire dans le canton de Vaud  Dépliants d’information aux parents. 

Les enseignantes et les enseignants de votre enfant se tiennent à votre disposition pour 
répondre à vos éventuelles questions. N’hésitez pas à les contacter. 

Quand ces changements entrent-ils en vigueur ?  
Le système à double condition s’applique dès la rentrée scolaire d’août 2021. 

Je souhaite une excellente année scolaire à votre enfant et vous adresse, Madame, 
Monsieur, chers Parents, mes cordiales salutations. 

 

 

Giancarlo Valceschini 
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